
 
Mécaniciens Poids Lourds : une pénibilité à reconnaître ! 

En avril 2024, lors d’une audience STPP en présence de la SMM, le SUPAP-FSU a exigé des clarifications sur le 
statut et la pénibilité du métier de mécanicien poids lourds. 

Des avancées pour les conducteurs, mais pas pour les mécaniciens ! 

Si des progrès ont été réalisés pour les conducteurs, grâce à nos mobilisations constantes et légitimes, la situation 
des mécaniciens reste insuffisante. Les efforts fournis jusqu’à présent sont loin de répondre aux exigences des 
conditions de travail des mécaniciens poids lourds. 

Des postes supplémentaires, mais aucune réponse sur la pénibilité ! 

Malgré la création de 10 postes d’AEMA mécanos supplémentaires pour la SMM (dont la cartographie a été 
affichée dans les ateliers des garages), il est impératif de se concentrer sur la réalité du quotidien des 
mécaniciens. Nous demandons que la pénibilité de leurs tâches soit enfin reconnue par une sujétion, ou une 
gratification. 

Des conditions de travail insupportables : une reconnaissance timide de leurs compétences. 

Lors d’une nouvelle rencontre avec la SMM, le 12 décembre, le SUPAP-FSU a une nouvelle fois mis en lumière les 
conditions de travail extrêmes des mécaniciens. La SMM a reconnu la pénibilité et a évoqué les risques accrus auxquels 
les mécaniciens sont exposés : travaux sur circuits hydro-électriques dans un environnement insalubre, avec déchets 
organiques en décomposition, odeurs insupportables, et risques d’infections ou de chutes. 

Nous attendons des actions concrètes ! 

Le Chef de la SMM a reconnu la pénibilité du métier et a promis des réponses aux revendications que nous avons 
toujours portées. Toutefois, il est urgent que des mesures tangibles soient prises pour améliorer la sécurité et les 
conditions de travail des mécaniciens. 

Le SUPAP-FSU continue de se battre pour des conditions de travail dignes de ce nom ! 

Nous ne lâcherons rien tant que des solutions concrètes ne seront pas apportées. La santé, la sécurité et la 
reconnaissance des métiers de mécanicien poids lourds doivent être une priorité pour la direction. La DPE doit 
se positionner rapidement sur les revendications que nous avons soumises. 

POUR UNE RECONNAISSANCE DE LA PÉNIBILITÉ ET UNE AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL ! 

SUPAP-FSU - POUR LES MÉCANICIENS POIDS LOURDS, PAS DE COMPROMIS SUR LA SÉCURITÉ ET LA 
RECONNAISSANCE ! 

SUPAP-FSU DPE : 06 11 90 96 54 ou DPE-section-dpe-supap-fsu@paris.fr 
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